
 

 
 Bulletin n°4 - Juillet 2017 

Editorial 

Nous nous trouvons dans la p®riode estivale et chacun dôentre nous va prendre un repos bien m®rit®. Cependant, nous     
tenions ¨ donner certains ®claircissements sur plusieurs points ayant fait lôobjet, ces derniers temps, de discussions       
passionn®es notamment sur les r®seaux sociaux. 

Le gouvernement a vot® un d®cret publi® au Bulletin Officiel le 29 juin 2017 donnant la possibilit® aux communes de 
mettre en place la semaine des 4 jours dans les ®tablissements scolaires en concertation avec les enseignants, les parents 
dô®l¯ves et lôEducation Nationale.  

A la rentr®e 2013, la municipalit® avait d®cid® de mettre en place des NAP (Nouvelles Activit®s P®riscolaires) ou TAP 
(Temps dôActivit®s P®riscolaires) pour permettre ¨ nos enfants dôavoir acc¯s ¨ diff®rentes activit®s ludiques et culturelles 
men®es par des intervenants qualifi®s et ce sans faire appel ¨ la participation financi¯re des parents. Pour lôann®e scolaire 
2017/2018, la majorit® des contrats ont d®j¨ ®t® sign®s pour assurer ces activit®s, une situation de non-retour. 

En d®but dôann®e, bien avant la proposition du retour ¨ la semaine des 4 jours et la sortie du d®cret, les enseignants ont 
donn® leur accord pour la reconduction des horaires en place et, lors des r®unions de la commission ®ducative, aucune     
objection nôa ®t® ®mise par les membres de ladite commission sur la mise en place des nouveaux rythmes ¨ la rentr®e 
2017/2018. Seules quelques interventions de parents ont fait lôobjet de requ°tes lors des derniers conseils dô®cole de juin. 

Côest dans ce contexte que nous avons pris la d®cision de mettre en place ce nouveau dispositif ¨ la rentr®e scolaire 2018, 
et dôorganiser des rencontres, avec les enseignants, les parents dô®l¯ves issus des nouvelles ®lections des repr®sentants et 
les ®lus concern®s afin que celle-ci ne se passe pas dans la pr®cipitation. 

Nous esp®rons que tout le dispositif qui sera mis en place par nos ®lus nationaux sera d®finitif et ne nous obligera pas ¨ 
revoir notre copie ¨ chaque rentr®e. 

 

Depuis plusieurs mois, pour faire suite aux actes violents perp®tr®s sur le territoire national et pour se prot®ger contre ces 
actes barbares, le gouvernement a mis en place des mesures contraignant les collectivit®s ¨ sôadapter ¨ une r®glementation 
difficile ¨ mettre en place pour des communes comme la n¹tre. Chaque manifestation fait lôobjet dôun plan de s®curit® 
soumis aux services de la sous-pr®fecture qui donnent ou non lôautorisation de faire. 

Lôabandon de la brocante ne sôest pas fait de gaiet® de cîur par les organisateurs. Devant le peu de retour sur le temps, de 
moyens techniques et humains mais aussi dôobligations faites aux exposants de ne pas acc®der avec leurs v®hicules ¨ leur 
emplacement, nous avons d®cid® dôannuler cette ann®e la manifestation et de revoir pour lôan prochain la proc®dure. Une 
proposition de rechange avait ®t® soumise sur un d®placement sur la place de Nice et le stade des ®coles mais celui-ci en 
r®fection ne nous permettait pas de mette en îuvre ce recours. 

Le d®fil® de la f°te foraine de Recquignies sôest vu, pour les m°mes raisons, exprim® dans sa plus simple formule sans 
retirer de sa qualit®. Nous ne pouvons que regretter de ne pas avoir parad® sur le circuit habituel obligeant les spectateurs 
¨ se d®placer sur la place pour profiter de la totalit® des spectacles ¨ la satisfaction des forains et des associations           
participatives. 

Bonnes vacances ¨ tous. 

Votre Maire, Ghislain Rosier 

Bulletin Municipal de la Ville de Recquignies et du Hameau de Rocq 
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Recrudescence des incivilit®s sur notre commune ! 

Des d®p¹ts sauvages de d®chets et encombrants sont r®guli¯rement d®couverts 
sur le territoire de la commune. Nous souhaitons informer les auteurs de ces   
incivilit®s que ces actes font syst®matiquement lôobjet dôun d®p¹t de plainte 
¨ la police et quôils sôexposent ¨ des amendes de 450 ¨ 1500 euros. Ils       
doivent aussi savoir que le fait dôapporter les d®chets en utilisant un v®hicule est 
un facteur aggravant et que personne nôest autoris® ¨ rajouter des d®chets sur un 
d®p¹t sauvage. Les d®p¹ts sauvages sont interdits depuis la loi du 15 juillet 
1975. 

Les articles L541-2 et L541-3 du Code de lôEnvironnement d®finissent la      
responsabilit® des producteurs de d®chets et lôarticle R635-8 du Code P®nal classe en ç contravention de la 5¯me classe 
(jusquô̈  1 500ú) le fait de d®poser, dôabandonner ou de jeter, en un lieu public ou priv®, ¨ lôexception des emplacements 
d®sign®s ¨ cet effet par lôautorit® administrative comp®tente, soit une ®pave de v®hicule, soit des ordures, d®chets,        
mat®riaux ou tout autre objet, de quelque nature quôil soit è. Les contrevenants encourent aussi la confiscation du         
v®hicule ayant servi au d®lit. 

Lôarticle R644-2 du Code P®nal pr®voit que ç le fait dôembarrasser la voie publique en y d®posant ou y laissant sans    
n®cessit® des mat®riaux ou objets quelconques qui entravent ou diminuent la libert® ou la s¾ret® de passage est puni de 
lôamende pr®vue pour les contraventions de la 4¯me classe. Les personnes coupables de la contravention pr®vue au       
pr®sent article encourent ®galement la peine compl®mentaire de confiscation de la chose qui a servi ou ®tait destin®e ¨ 
commettre lôinfraction ou de la chose qui en est le produit è. 

Rappelons quôau-del¨ de lôatteinte port®e ¨ lôenvironnement par le risque de pollution, ces d®p¹ts sauvages repr®sentent 
un co¾t suppl®mentaire pour la collectivit® qui doit organiser lôenl¯vement des d®chets et le nettoyage des sites concern®s. 
Il est rappel® que les d®chetteries du territoire sont mises ¨ disposition des administr®s pour ®viter ces pratiques interdites. 

Veuillez laisser les diff®rentes aires de jeux propres apr¯s utilisation en d®posant papiers, canettes, bouteilles en    
plastique, emballages dans les poubelles. De m°me les voiries (trottoirs, bas-c¹t® et foss®s) ne sont pas des poubelles. 

Lôobtention du badge ç D®chetteries è peut se faire en ligne ! 

Lôacc¯s aux d®chetteries de lôAgglom®ration se faisant par badge, il faut se rendre ¨ son si¯ge, place du Pavillon ¨      
Maubeuge, muni dôun justificatif de domicile r®cent et de la carte grise du v®hicule souhaitant lôacc¯s pour obtenir le    
macaron. Si vous ne pouvez pas vous d®placer, il est d®sormais possible de faire directement la demande en 
ligne via un formulaire pr®vu ¨ cet effet (http://www.agglo-maubeugevaldesambre.fr, rubrique 
ç D®chetteries è). Le badge vous sera alors transmis par voie postale dans un d®lai dôenviron une semaine. 
Attention, le nombre de badge est limit® ¨ deux par foyer. 
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Communiqu® du Caf® Le Nice 

A partir du 1
er
 septembre 2017, le Caf® Le Nice (Bar, Tabac, Presse, PMU, Loto) adopte de nouveaux horaires : les 

lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 07h00 ¨ 20h00, le dimanche et les jours f®ri®s de 08h30 ¨ 14h00. Il sera ferm® 
le mercredi toute la journ®e. 

Samedi 07 octobre 2017, le Caf® Le Nice organise une journ®e de crosse au but dans la cour du 
Caf® de 10h00 ¨ 12h00 et de 14h00 ¨ 16h00. Cette journ®e est ouverte ¨ tous, m°me aux plus 
jeunes. Enfin, un concours de belote sera organis® dans le courant du mois dôoctobre mais la 
date nôa pas encore ®t® d®finie. Pour les int®ress®s, se renseigner au Caf® ou au 03.61.21.93.38. 

Nous tenions ¨ vous signaler que nous nôavions pas pu organiser les Moules/Frites de la ducasse de Recquignies et 
que nous avions pr®venu la Mairie suffisamment t¹t pour que celle-ci trouve un autre organisateur. Nous sommes 
heureux que la tradition ait pu perdurer et nous esp®rons que vous avez pass® une bonne ducasse ! 

HĎTEL DE VILLE 

Du lundi au jeudi 

09h00 ¨ 11h45                  
et de 13h45 ¨ 16h45 
(17h30 le mercredi) 

Vendredi 

09h00 ¨ 11h45 

Samedi 

10h00 ¨ 12h00 

 

Place de la R®publique 

M£DIATHĈQUE 

Lundi et Mardi 

14h00 ¨ 17h30 
 

Jeudi et Vendredi 

14h00 ¨ 18h00 
 

Mercredi et Samedi 

10h00 ¨ 12h00                               
et de 14h00 ¨ 17h30 

 

Place de Nice 

AGENCE POSTALE 

Lundi et Mardi 

14h00 ¨ 17h00 
 

Mercredi 

10h00 ¨ 12h00                   
et de 14h00 ¨ 17h00 

 

Jeudi et Vendredi 

14h00 ¨ 17h00 

 

M®diath¯que medi@nice 

HALTE GARDERIE 

Lundi 

08h15 ¨ 12h15                        
et de 13h00 ¨ 17h00 

 

Mercredi et Vendredi 

08h15 ¨ 12h15 
 

Halte Garderie ç Les Pôtits 
Loups è, Association 
ç Promotion de la sant® è 

 

M®diath¯que medi@nice 

C®r®monies 

Depuis le dernier bulletin, trois c®r®monies se sont d®roul®es en pr®sence de    
M. le Maire, des ®lus, de lôHarmonie et dôassociations locales : le lundi 08 mai 
pour le 72¯me anniversaire de la fin des combats de la Seconde Guerre Mondiale 
en Europe, le samedi 17 juin 2017 pour le 77¯me anniversaire de lôappel du    
G®n®ral de Gaulle (et non le 18 juin pour des raisons ®lectorales) et le vendredi 
14 juillet 2017 pour la F°te Nationale. Apr¯s les discours et les d®p¹ts de gerbe 
aux monuments aux morts, tous se sont retrouv®s autour du verre de lôAmiti®. 
On regrette une fois de plus, pour chacune de ces c®r®monies, le manque 
de participation de la population et des enfants concernant ce devoir de 
m®moire. 

Bapt°me de lôair 

Afin de marquer la fin de leur enseignement ¨ lô®cole 
primaire, 22 ®l¯ves des ®coles du Centre et Jean     
Vilar se sont rendus ¨ lôa®rodrome de la Salmagne le 
jeudi 15 juin 2017 pour y effectuer leur bapt°me de 
lôair. Par petit groupe, ils ont pu survoler les environs 
de notre commune et du territoire de Sambre       
Avesnois. La semaine suivante, chacun a reu un 
certificat attestant de leur premier vol dôinitiation sur 
avion ainsi quôune photo souvenir grand format,     
r®alis®e par la commission Informations. 

Pharmacie de garde 

Connectez-vous au site Internet http://www.servigardes.fr ou appelez le 0.825.74.20.30 (0.15ú la minute) 
pour conna´tre la pharmacie de garde la plus proche de votre lieu de r®sidence. Pour Recquignies, il faut   
imp®rativement se rendre au commissariat de Jeumont situ® Boulevard de Lessines (T®l. : 03.27.39.95.50). A 

noter que la pharmacie Dalkowski sera de garde du samedi 12 aout 14h00 au mardi 15 ao¾t 2017 12h30, du mardi 
05 septembre 12h30 au samedi 09 septembre 2017 12h00, et du samedi 30 septembre 14h00 au mardi 03 octobre 
2017 12h30. 
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Divagation des chiens/chats et la loi 

Depuis quelques temps, nous sommes confront®s ¨ une recrudescence dôanimaux domestiques (chiens et chats) laiss®s en 
libert® sur le domaine public et livr®s ¨ eux-m°mes, avec tous les risques que cela peut engendrer. Les chiens et chats 
®chappent dôeux-m°mes assez volontiers ¨ la surveillance de leur ma´tre pour aller se livrer en toute libert® ¨ des pratiques 
naturelles qui leurs sont agr®ables. Pour la population, par contre, il sôagit de nuisances en tous genres : peurs pour les   
enfants ou les personnes ©g®es, d®jections, risques dôaccidents, aboiements, etc. 

La loi sôefforce de limiter la divagation des animaux pour des raisons de s®curit® des personnes et des biens. Une raison 
de plus pour que les ma´tres prennent leurs dispositions ! 
 

CODE RURAL - EXTRAIT CONCERNANT LA DIVAGATION 

Article L211-19-1 du code rural 

Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques et les animaux sauvages apprivois®s ou tenus en captivit®. 
 

Article L211-23 du code rural 

Est consid®r® comme en ®tat de divagation tout chien qui, en dehors dôune action de chasse ou de la garde ou de la        
protection du troupeau, nôest plus sous la surveillance effective de son ma´tre, se trouve hors de port®e de voix de celui-ci 
ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est ®loign® de son propri®taire ou de la personne qui en est    
responsable dôune distance d®passant cent m¯tres. Tout chien abandonn®, livr® ¨ son seul instinct, est en ®tat de             
divagation, sauf sôil participait ¨ une action de chasse et quôil est d®montr® que son propri®taire ne sôest pas abstenu de 
tout entreprendre pour le retrouver et le r®cup®rer, y compris apr¯s la fin de lôaction de chasse. 

Est consid®r® comme en ®tat de divagation tout chat non identifi® trouv® ¨ plus de deux cents m¯tres des habitations ou 
tout chat trouv® ¨ plus de mille m¯tres du domicile de son ma´tre et qui nôest pas sous la surveillance imm®diate de celui-
ci, ainsi que tout chat dont le propri®taire nôest pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propri®t® dôautrui. 

Rappel sur les vagues de chaleur 

La canicule est d®finie comme un niveau de tr¯s fortes chaleurs le jour et la nuit pendant au moins trois jours cons®cutifs. 
La d®finition de la canicule repose donc sur deux param¯tres : la chaleur et la dur®e. Lôexposition dôune personne ¨ une 
temp®rature ext®rieure ®lev®e, pendant une p®riode prolong®e, sans p®riode de fra´cheur suffisante pour permettre ¨      
lôorganisme de r®cup®rer, est susceptible dôentra´ner de graves complications : la chaleur fatigue toujours, elle peut        
entra´ner des accidents graves et m°me mortels (d®shydratation, coup de chaleur, etc.), les p®riodes de fortes chaleurs sont 
propices aux pathologies li®es ¨ la chaleur, ¨ lôaggravation de pathologies pr®existantes ou ¨ lôhyperthermie. 

Depuis les fortes chaleurs de lô®t® 2003, les pouvoirs publics ont instaur® la mise en place, chaque ann®e, du 1
er
 juin 

au 31 ao¾t, du plan canicule. Si vous connaissez une personne ©g®e ou handicap®e, fragilis®e, seule ou isol®e, signalez 
les coordonn®es de cette personne en contactant le C.C.A.S. de la commune au 03.27.53.02.50 afin de pr®venir toutes   
difficult®s. La plate-forme t®l®phonique Canicule Info Service vous informe ®galement au 0.800.06.66.66 (appel gratuit 
depuis un poste fixe), du lundi au samedi de 08h00 ¨ 20h00, du 08 juin au 31 ao¾t. 

En cas de canicule, prot®gez votre habitation avant et pendant la vague de chaleur (isolation thermique des murs, volets 
ext®rieurs et stores utilisables, ventilateurs et climatiseurs en ®tat, pains de glace et sacs de glaons ¨ proximit®, etc.) et 
prot®gez-vous (ports dôhabits amples, l®gers et clairs, utilisation de ventilateurs et de brumisateurs, prise r®p®t®e de 
douches fra´ches, repos pendant les heures les plus chaudes, hydratation r®guli¯re, fruits et l®gumes crus de pr®f®rence, 
activit® physique limit®e, etc.). 

PERMANENCE DES £LUS 

M. Philippe Daniel,  

5
¯me
 Adjoint 

 

Prochaine permanence 

04 septembre et 02 octobre 2017 de 
14h00 ¨ 15h30 ¨ la salle du        

Mill®naire 
 

Contact 

T®l : 03.27.53.02.50. 

ASSISTANTE SOCIALE 

Remplaant de Mme Charlet 
non connu ¨ ce jour 

 

Prochaines permanences 

Dates non connues ¨ ce jour ¨ la 
M®diath¯que medi@nice 

 

Veuillez prendre un rendez-vous 
pr®alable aupr¯s de lôU.T.P.A.S. 
de Maubeuge au 03.59.73.14.00. 

CONSEILLER D£PARTEMENTAL 

M. Hiraux Micka±l,                                 

Canton de Fourmies 
 

Permanences 

Le jeudi matin de 08h30 ¨ 10h00                         

en Mairie de Fourmies 
 

Pour rencontrer M. Hiraux ou Mme Devos, 

contacter Mme Perot au 06.43.60.25.82 ou 

par mail ¨ aurelieperot59@gmail.com 



 

 

 
Vie Municipale 

 Juillet 2017 - Le Petit Réchignien - 5  

LôAgglo a besoin de votre avis sur le PLUi 

LôAgglo ®labore son Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) et vous donne les moyens de vous 
exprimer. Outil dôurbanisme, le PLUi agit directement sur votre vie quotidienne : production de             
logements, d®veloppement ®conomique, activit® agricole, protection de lôenvironnement et des paysages, 
gestion des transports, construction dô®quipements, etc. 

Parce quôelle a besoin de votre expertise pour nourrir sa r®flexion, lôAgglo a inaugur® en juin une large consultation,       
ouverte ¨ tous. Parmi les nombreux moyens mis ¨ votre disposition, lôAgglo innove en vous proposant une carte             
collaborative : ¨ vous de jouer et de partager votre vision du territoire ! Rendez-vous sur le site                             
http://maubeugevaldesambre.carticipe.com. 

Pour cela, côest tr¯s simple : cr®ez un compte sur le site, faites-nous part de vos id®es en glissant un pictogramme sur la 
carte (possibilit® dôajouter jusquô̈  trois photos pour illustrer le propos), commentez et votez pour les contributions des 
autres utilisateurs, partager votre contribution sur les r®seaux sociaux. 

Lôensemble de vos contributions sera analys® et nourrira le dialogue entre les ®lus et les citoyens. Lôobjectif de lôAgglo 
est de formaliser son projet de PLUi pour mi-2018. Nous avons un an pour cr®er ensemble les conditions de notre avenir. 

Rappel concernant les nuisances sonores et olfactives 

Pour les travaux de bricolage et de jardinage susceptibles dô°tre source de g°ne, ils doivent °tre limit®s 
aux jours et horaires pr®conis®s par le Conseil National du Bruit, ¨ savoir les jours ouvrables de 08h30 ¨ 
19h00, le samedi de 09h00 ¨ 12h00 et de 15h00 ¨ 19h00, le dimanche et les jours f®ri®s de 10h00 ¨ 12h00. 

Le br¾lage des d®chets m®nagers dont les d®chets verts est interdit en vertu des dispositions de lôarticle 84 du          
r¯glement sanitaire d®partemental du Nord et des articles 10 et 103A du r¯glement sanitaire d®partemental du Pas-de-
Calais. Le br¾lage ¨ lôair libre est interdit toute lôann®e dans les p®rim¯tres des plans de protection de lôatmosph¯re 
(PPA) arr°t®s par les pr®fets. Compte tenu de lô®tat de la qualit® r®gionale de lôair, le PPA du Nord - Pas-de-Calais couvre 
toute la r®gion. En cas de non-respect, une contravention de 450ú peut °tre appliqu®e (art. 131-13 du nouveau code p®nal). 

D£CHETTERIES 

Jeumont : Rue Notre-Dame de 
Lourdes (pr¯s du cimeti¯re). 

Maubeuge : Les Pr®s du    
Saussoir (pr¯s de la SPA). 
 

Du lundi au samedi de 09h00 ¨ 
18h45 et le dimanche de 09h00 
¨ 11h45 (horaires dô®t®       
jusquôau 31 octobre 2017). 

A partir du 1er novembre 2017, 
les horaires dôhiver seront    
appliqu®s. 

CONTACTER LA C.A.M.V.S. 

Le num®ro vert 0.800.306.573 (appel gratuit de-
puis un poste fixe) est mis en place par la 
C.A.M.V.S. afin de vous permettre dôacc®der aux 
diff®rents services et dôy apporter votre demande. 
 

Communaut® dôAgglom®ration Maubeuge Val de 
Sambre 

1 place du Pavillon, 59603 Maubeuge Cedex 

Accueil : 03.27.53.01.00 

Du lundi au vendredi de 08h30 ¨ 12h30 et de 
13h30 ¨ 17h30 (16h30 le vendredi) 

D£CHETS 

D®chets m®nagers et recyclables 
chaque jeudi. 

Collecte des encombrants le 29 
novembre 2017. 

Collecte des d®chets verts sur 
appel et rendez-vous. 

Il est demand® aux riverains de   
veiller au bon stationnement des   
v®hicules le jour de la collecte afin 
de faciliter le passage du camion 
et pour la s®curit® des ®boueurs. 

D®m®nagement de la STIBUS 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que nous avons pris possession de nos nouveaux       
locaux, place de la Gare. D®m®nager est lôoccasion de trier, faire du vide et repenser son       
organisation ¨ la fois au niveau de chaque collaborateur mais aussi ¨ lô®chelle de lôentreprise. Le regroupement de nos 
®quipes va nous permettre dôaccro´tre encore notre qualit® de service et de vous r®server un meilleur accueil. Dans sa    
volont® de r®pondre toujours mieux aux attentes de ses usagers, STIBUS, acteur enti¯rement d®di® aux transports en    
commun, sôinstalle dans ses nouveaux locaux et vous permet de b®n®ficier plus facilement de lôintermodalit®. 

Depuis le lundi 10 juillet 2017, lôensemble de lô®quipe commerciale de STIBUS vous accueille Place de la Gare ¨       
Maubeuge (¨ c¹t® de lôentr®e de la gare SNCF). Celle-ci sera ouverte du lundi au vendredi de 08h30 ¨ 12h00 et de 13h30 
¨ 17h30. Besoins dôinformations ? Contacter nous par mail ¨ contact@stibus.fr ou au num®ro vert 0.800.00.49.45 (appel 
gratuit depuis un poste fixe). 

Ce d®m®nagement permet ¨ notre agence dôam®liorer son espace dôaccueil, et de renforcer sa proximit® g®ographique 
avec ses principaux partenaires et clients. Nos nouveaux locaux, plus modernes et plus grands avec un acc¯s PMR nous 
permettent de nous projeter. D®m®nager, un investissement dôavenir. 



 

 

 
Vie Municipale 

 6 - Le Petit Réchignien - Juillet 2017 

R®vision des listes ®lectorales pour lôann®e 2018 

Les inscriptions se d®rouleront du jeudi 1er septembre 2017 au samedi 31 d®cembre 2017 inclus aux        
horaires dôouverture de la Mairie (du lundi au jeudi de 09h00 ¨ 11h45 et de 13h45 ¨ 16h45, le         
vendredi de 09h00 ¨ 11h45 et le samedi de 10h00 ¨ 12h00). 

Elles concernent les personnes ayant chang® de commune de r®sidence, dôadresse dans la       
commune et les jeunes qui ont d®pass® ou atteindront lô©ge de 18 ans au plus tard le 28 f®vrier 
2018. Il convient de compl®ter le Cerfa nÁ12669*01 disponible sur Internet ou en Mairie et de 
fournir les documents suivants : 

 

Pour une inscription 

¶ Une pi¯ce dôidentit® (carte nationale dôidentit® ou passeport valide ou p®rim® depuis moins dôun an) 

¶ Un justificatif de domicile ¨ votre nom (de moins de trois mois) 

¶ Pour les personnes venant dôobtenir la nationalit® franaise : documents cit®s ci-dessus + d®cret de naturalisation 
 

Pour un changement dôadresse ¨ lôint®rieur de la commune 

¶ Une pi¯ce dôidentit® 

¶ Un justificatif de domicile ¨ votre nom (de moins de trois mois) 
 

Pour une erreur ou une modification dô®tat civil 

¶ Une pi¯ce dôidentit® ou un acte de naissance ou de mariage 

Baignade interdite ! 

Avec les beaux jours qui sont de retour, la tentation de se baigner dans les rivi¯res, ®tangs, plans dôeau, etc. situ®s sur le 
territoire de la commune est grande. Cependant, nôoubliez pas que la baignade est interdite, car le 
risque dôaccident est bien pr®sent. La Municipalit® d®cline toute responsabilit® en cas dôaccident. 
Comme chaque ®t®, Voies Navigables de France nous met en garde : la baignade est interdite dans tous 
les canaux. Et pour ceux qui nôarrivent pas ¨ retenir leur envie de se jeter ¨ lôeau, voici des raisons qui 
devraient les d®courager. En effet, le baigneur peut °tre confront® ¨ plusieurs dangers : °tre victime    
dôhydrocution, °tre emport® par le courant lors de lôouverture des portes des ®cluses ou des barrages,   
rencontrer des difficult®s pour remonter sur la berge, °tre heurt® par un bateau, encourir de graves ennuis 
de sant® dus ¨ la pr®sence de bact®ries dans lôeau. Tout baigneur interpell® est passible dôun                  
proc¯s-verbal et dôune amende fix®e par le juge administratif (d®cret du 06 f®vrier 1932).  

Travaux r®alis®s dans la commune 

D®but des travaux de r®fection de la rue Armand Beugnies, pose de nouvelles goutti¯res aux vestiaires et r®fection du    
terrain de football au stade des ®coles, poursuite de lôam®nagement du terrain de la Feutrerie, nettoyage des structures 
dans les diff®rentes aires de jeux, finition du nouveau local du C.C.A.S. dans la Mairie, petits travaux divers dans les 
®coles, poursuite de la pose des nouveaux panneaux de signal®tique, etc. 



 

 

 
Vie Municipale 

 Juillet 2017 - Le Petit Réchignien - 7  

Les ®lections s®natoriales se 
d®rouleront le 24 septembre 
2017, suite ¨ la parution du 
d®cret portant convocation 
des coll¯ges ®lectoraux au 
Journal officiel du 04 juin 
2017. Pour la premi¯re fois 
sous la cinqui¯me r®publique, 
les ®lections pr®sidentielles,    
l®gislatives et s®natoriales 
ont lieu la m°me ann®e. 

Le S®nat est renouvel® par 
moiti® tous les trois ans. En 
septembre 2014, 178 si¯ges 
avaient ®t® renouvel®s. Cette 
ann®e, les 170 si¯ges restant 
le seront. 

Les s®nateurs sont ®lus au 
suffrage universel indirect 
par un coll¯ge de grands 
®lecteurs. Plus pr®cis®ment, 
dans chaque d®partement, il 
sôagit dôun coll¯ge ®lectoral 
compos® ¨ 95% de d®l®gu®s 
des conseils municipaux. Les 
5% restants ®tant constitu®s 
de d®put®s, s®nateurs,      
conseillers d®partementaux et 
r®gionaux. 

Ces d®l®gu®s et leurs         
suppl®ants ont ®t® d®sign®s 
par les conseils municipaux 
le vendredi 30 juin 2017. 
Pour notre commune, les    
d®l®gu®s sont Daniel        
Philippe, Linda Wallez,    
Ghislain Rosier, Sylvie Mutte 
et Christian Randa. Quant 
aux d®l®gu®s suppl®ants, il 
sôagit de G®rard Maugars, 
Aurore Demesure et Denis 
Drousie. 

Attention aux vols dans les cimeti¯res 

Nous tenions ¨ mettre en garde la population qui fr®quente les cimeti¯res de notre commune car nous 
constatons une recrudescence des vols dans les voitures stationn®es sur les parkings. Vous vous rendez au 

cimeti¯re pour vous recueillir sur la tombe de vos parents d®funts, lôesprit ailleurs, les bras charg®s de bouquets de fleurs, 
vous oubliez de fermer votre voiture stationn®e sur le parking et votre sac ¨ main ou vos effets personnels sur le si¯ge de 
votre v®hicule. ê votre retour, vous retrouvez votre v®hicule vitres fractur®es et vos effets personnels ont disparu. 

Soyez acteur de votre propre s®curit®, soyez vigilants pour ne pas tenter les voleurs : ne laisser pas votre v®hicule avec le 
moteur en marche ou les clefs sur le contact, verrouiller les portes et fermer compl®tement les vitres, ne laisser pas de sac 
¨ main ou dôobjet de valeur, sur le tableau de bord, sur ou sous le si¯ge, dans le coffre ou dans la bo´te ¨ gants. 

Elections L®gislatives - Canton de Fourmies - 3
¯me
 circonscription 

R®sultats du scrutin du 11 juin 2017 / Ville de Recquignies 

 BV01  BV02  TOTAL  

Nombre dô®lecteurs inscrits 1118 589 1707 

Nombre de votants 404 36.14% 177 30.05% 581 34.04% 

Nombre de blancs 6 1.49% 3 1.69% 9 1.55% 

Nombre de nuls 1 0.25% 0 0.00% 1 0.17% 

Nombre de suffrages exprim®s 397 98.27% 174 98.31% 571 98.28% 

       

Aur®lien Motte 54 13.60% 27 15.52% 81 14.19% 

Marie-Claude Rondeaux 11 2.77% 3 1.72% 14 2.45% 

Christophe Di Pompeo 85 21.41% 37 21.26% 122 21.37% 

Nassima Aklil 3 0.76% 1 0.57% 4 0.70% 

Sylvie Goddyn 133 33.50% 59 33.91% 192 33.63% 

Marc Dehondt 11 2.77% 0 0.00% 11 1.93% 

Alain Poyart 37 9.32% 9 5.17% 46 8.06% 

Batoche Mahious 2 0.50% 2 1.15% 4 0.70% 

Franck Lesueur-Bonte 6 1.51% 2 1.15% 8 1.40% 

Remi Pauvros 31 7.81% 25 14.37% 56 9.81% 

Patrick Viltart 17 4.28% 8 4.60% 25 4.38% 

Florence Hudelist 0 0.00% 0 0.00% 0 0.00% 

Corrine Laire 7 1.76% 1 0.57% 8 1.40% 

Elections L®gislatives - Canton de Fourmies - 3
¯me
 circonscription 

R®sultats du scrutin du 18 juin 2017 / Ville de Recquignies 

 BV01  BV02  TOTAL  

Nombre dô®lecteurs inscrits 1118 589 1707 

Nombre de votants 356 31.84% 171 29.03% 527 30.87% 

Nombre de blancs 26 7.30% 9 5.26% 35 6.64% 

Nombre de nuls 2 2.25% 0 0.00% 8 1.52% 

Nombre de suffrages exprim®s 322 90.45% 162 94.74% 484 91.84% 

       

Christophe Di Pompeo 139 43.17% 74 45.68% 213 44.01% 

Sylvie Goddyn 183 56.83% 88 54.32% 271 55.99% 



 

 

 
Vie Pratique 

 8 - Le Petit Réchignien - Juillet 2017 

Circuler sans vignette en zone de circulation restreinte est maintenant verbalis® ! 

Le certificat qualit® de lôair est obligatoire pour circuler dans les zones ¨ circulation restreinte instaur®es par     
certaines collectivit®s ou pour circuler lorsque le pr®fet instaure la circulation diff®renci®e lors de certains ®pisodes 
de pollution. Les automobilistes qui nôauront pas la vignette CritôAir sont passibles dôune amende de 68ú depuis le 
01 juillet 2017. Côest ce quôindique notamment un d®cret publi® au Journal officiel du 7 mai 2017. 

La pr®fecture du Nord invite fortement les usagers de la route ¨ commander leur(s) certificat(s) qualit® de lôair 
ç CritôAir è moyennant 4.18ú (comprenant la redevance de 3.70ú auxquels sôajoutent les frais dôacheminement). Le d®lai 
de d®livrance du certificat est dôenviron deux ¨ trois semaines. Les demandes de certificats qualit® de lôair se font par voie 
®lectronique ou par voie postale : 

¶ Formulaire ¨ compl®ter en ligne ̈  lôadresse https://www.certificat-air.gouv.fr/demande avec paiement s®curis® 
par carte bleue. 

¶ Formulaire CERFA ¨ compl®ter et ¨ retourner ¨ lôadresse ç Service de d®livrance des Certificats Qualit® de 
lôAir - BP 50637 - 59506 Douai Cedex è, accompagn® dôun ch¯que bancaire ou postal ¨ lôordre de ç Imprimerie 
Nationale SA è. 

Ranongiciel : quelques recommandations de s®curit® 

Alors que se propage, depuis le 27 juin 2017, un programme informatique malveillant de type ranongiciel (un            
ranongiciel, ransomware en anglais, est un type de programme informatique malveillant ayant pour objectif de vous 
faire payer une ranon en vous bloquant lôacc¯s ¨ vos fichiers), lôAgence nationale de la s®curit® des syst¯mes           
dôinformation (A.N.S.I.I.) fait un certain nombre de recommandations. 

Il est notamment conseill® aux utilisateurs dôeffectuer des sauvegardes fr®quentes de ses donn®es sur des supports    
externes, de ne pas ouvrir les pi¯ces jointes des messages ®lectroniques suspects (fautes dôorthographes, pi¯ces jointes au 
nom trop succinct ou trop g®n®rique, etc.), de se m®fier de courriel de type ç hameonnage cibl® è qui personnalise le 
contenu par rapport ¨ lôenvironnement de lôutilisateur afin de tromper sa vigilance, de ne pas suivre les liens des messages 
®lectroniques suspects (et de v®rifier la coh®rence entre lôadresse affich®e dans le contenu et le lien effectif), de ne pas 
r®activer des fonctionnalit®s d®sactiv®es dans la configuration des logiciels (m°me si le fichier ouvert y incite par un     
message particulier). 

En cas dôincident, pensez ¨ d®connecter imm®diatement votre ordinateur dôInternet, ne payez pas la ranon (le paiement 
ne garantit en rien le d®chiffrement de vos donn®es et peut compromettre le moyen de paiement utilis®), effectuer une    
restauration de votre ordinateur (formatage du disque dur, r®installation du syst¯me, restauration des sauvegardes). 

Ce qui a chang® au 1
er
 juillet 

Allocations dôassurance ch¹mage : lôallocation       
minimale, la partie fixe de lôallocation de lôaide au    
retour ¨ lôemploi (A.R.E.) et lôallocation minimale pour 
les allocataires effectuant une formation sont                
revaloris®es de 0.65%. 

Tarifs des m®decins sp®cialistes : suite ¨ la convention 
m®dicale de 2016, la prise en charge par un m®decin 
sp®cialiste dôun patient adress® par son m®decin traitant 
passe de 28ú ¨ 30ú. En parall¯le, la consultation des 
psychiatres, neuropsychiatres et neurologues passe de 
37ú ¨ 39ú. 

Diagnostics ®lectricit® et gaz pour les locations : en 
cas de location de biens immobiliers datant dôavant 
1975, les propri®taires vont devoir fournir ¨ leur         
locataire des diagnostics concernant ¨ la fois lô®tat de 
lôinstallation ®lectrique et de lôinstallation de gaz. 

Conformit® des plaques dôimmatriculation des deux 
roues : les v®hicules ¨ moteur ¨ deux ou trois roues et 
les quadricycles ¨ moteur non carross®s devront °tre 
®quip®s de plaques dôimmatriculation uniformes. 

Pour rappel, le port du casque ¨ v®lo pour les       
enfants de moins de 12 ans est devenu obligatoire 
depuis le 22 mars 2017. 

Ce qui nôa pas chang® au 1
er
 juillet 2017 

Alors quôont circul® derni¯rement un certain nombre                
dôinformations erron®es sur de pr®tendues nouveaut®s en      
mati¯re de r¯gles du code de la route au 01 juillet 2017, la           
S®curit® routi¯re rappelle que la seule ®volution ¨ cette date 
concerne la taille r®glementaire des plaques dôimmatriculation 
des 2 ou 3 roues et des quadricycles ¨ moteur. 

Par ailleurs, la S®curit® routi¯re pr®cise notamment que le fait 
de t®l®phoner au volant est sanctionn® par la perte de 3 points 
et 135ú dôamende depuis janvier 2012 et que la baisse de           
lôalcool®mie l®gale pour les conducteurs novices est en place 
depuis le 01 juillet 2015. 

Et si aucun article du code de la route ne mentionne                  
explicitement dôinterdiction dô®couter de la musique, de              
manger un sandwich ou de chercher quelque chose dans la 
bo´te ¨ gants du v®hicule, les forces de lôordre peuvent                 
n®anmoins sanctionner tout comportement dangereux. En    
effet, selon lôarticle R412-6 du code de la route, tout                     
conducteur ç doit, ¨ tout moment, adopter un comportement 
prudent et respectueux envers les autres usagers des voies   
ouvertes ¨ la circulation. Il doit notamment faire preuve dôune 
prudence accrue ¨ lô®gard des usagers les plus vuln®rables. 
Tout conducteur doit se tenir constamment en ®tat et en           
position dôex®cuter commod®ment et sans d®lai toutes les            
manîuvres qui lui incombent. è 



 

 

 

La prise en charge des frais de transport 

En cas de prise en charge de votre transport, votre m®decin prescrit le mode de transport le plus 
adapt® ¨ votre ®tat de sant®. 

¶ Vous devez °tre allong® ou demi-assis, ou surveill®, sous oxyg¯ne, brancard®, port® ou transport® dans des        
conditions sp®cifiques limitant la diffusion des germes, vous vous d®placez en ambulance. 

¶ Vous avez besoin dôune aide pour vous d®placer, vous risquez des effets secondaires pendant le transport ou 
votre ®tat de sant® n®cessite le respect rigoureux des r¯gles dôhygi¯ne, vous vous d®placez en V®hicule Sanitaire 
l®ger ou taxi conventionn®. 

¶ Vous pouvez vous d®placer seul ou accompagn® dôun proche, vous utilisez votre v®hicule personnel ou les    
transports en commun (tramway, bus, train). 

Vos frais de transport et de parking peuvent °tre rembours®s par la Caisse Primaire dôAssurance Maladie du Hainaut si 
votre prescription m®dicale indique que vous devez °tre hospitalis®(e), vous devez effectuer des soins li®s ¨ votre         
Affection Longue Dur®e et vous pr®sentez des d®ficiences ou incapacit®s particuli¯res, vous devez effectuer des soins en 
rapport avec un accident du travail ou une maladie professionnelle. 

Quelles sont les d®marches ¨ suivre ? Adressez ¨ la CPAM du Hainaut votre prescription m®dicale de transport, vos      
justificatifs de d®penses (tickets de p®age, tickets de bus, tickets de parking, etc.), votre formulaire, t®l®chargeable sur le 
site https://www.ameli.fr, ç demande de remboursement de transport pour motif m®dical en v®hicule personnel et/ou en 
transport en commun è. 
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Besoin dôun timbre fiscal, achetez le en ligne ! 

Pour votre passeport, votre carte nationale dôidentit® et dans 
quelques jours pour votre permis bateau, achetez votre 
timbre fiscal en ligne sur https://timbres.impots.gouv.fr 
comme lôont d®j¨ fait plus de deux millions de personnes ! 
Simple et rapide, lôachat du timbre en ligne est recommand® 
par plus de 98% des usagers interrog®s. 

Depuis un ordinateur, un smartphone ou une tablette, en 
quelques clics et sans avoir ¨ vous d®placer, vous achetez 
votre timbre fiscal ®lectronique. ê lôissue du paiement en 
ligne s®curis®, vous recevez imm®diatement votre timbre 
®lectronique par mail ou par SMS selon votre choix. Pas   
besoin dôimprimante, lôimpression du timbre ®lectronique 
nôest pas obligatoire. 

Lors du d®p¹t de votre demande de passeport, de carte     
nationale dôidentit® ou de permis bateau, il vous suffira de 
pr®senter, directement ¨ partir de votre smartphone ou     
tablette, le num®ro de votre timbre fiscal ®lectronique reu 
par SMS ou le flashcode reu par mail. 

Partez en vacances en toute s®r®nit® 

LôAssurance Maladie vous guide dans vos d®marches pour que lô®t® rime avec sant® et tranquillit®. 

T®l®chargez lôapplication ç mon compte è sur votre smartphone : votre compte vous suit en vacances gr©ce ¨ une   
application simple et pratique disponible directement depuis votre smartphone (Android et IPhone). Elle permet de       
v®rifier vos remboursements, dôavoir le d®tail de vos paiements, de faire votre d®claration de perte de carte Vitale, de 
commander une carte europ®enne dôAssurance Maladie et m°me de g®olocaliser les guichets automatiques de lôAssurance 
Maladie. 

Vous partez en France, prenez votre carte Vitale : elle prouve que vous b®n®ficiez, tout comme vos ayants droit, dôune 
couverture sant®. Elle contient des informations n®cessaires ¨ la prise en charge de vos soins et vous permet dô°tre      
rembours® plus rapidement. Nôoubliez pas dôemmener ®galement votre carte de mutuelle et vos ordonnances pour vos 
traitements. Sans ordonnance, le pharmacien ne pourra pas vous d®livrer les m®dicaments. 

Vous devez consulter un m®decin sur votre lieu de s®jour : entorses, piq¾res, intoxications alimentaires ou                
d®shydratation, vous nô°tes pas ¨ lôabri dôun souci de sant® en vacances. Vous pouvez trouver toutes les coordonn®es des 
professionnels de sant® pr¯s de votre lieu de vacances, savoir sôils acceptent la carte Vitale, sôils peuvent vous recevoir en 
fin de journ®e ou le week-end et conna´tre leurs tarifs. Rendez-vous sur https://www.ameli.fr. 

Annuaire des Assistantes Maternelles) Agr®®es 

Les assistantes maternelles sont form®es et agr®®es 
par le D®partement. Une ®valuation m®dico-sociale est 
r®alis®e aupr¯s de chaque assistante maternelle candidate 
¨ lôagr®ment. 

Lôagr®ment nôest d®livr® que si les r®sultats de          
lô®valuation sont favorables. Cet agr®ment, obligatoire, 
constitue pour vous et votre enfant une r®elle s®curit®. 
Chaque assistante maternelle agr®®e est suivie par le    
service PMI et le service social, elle b®n®ficie dôune     
formation obligatoire. 

Le listing pour la commune de Recquignies a ®t®         
r®actualis® le 19 juin 2017 et est en provenance de la    
Direction Territoriale de Pr®vention et dôAction Sociale 
de lôAvesnois, P¹le PMI Sant®, Secteur Avesnes (dont 
lôadresse est la suivante : 64, rue L®o Lagrange - CS 
50107 - 59361 Avesnes-sur-Helpe Cedex). Vous pouvez 
le consulter sur le site de la Ville ¨ lôadresse            
https://www.mairie-recquignies.fr/annuaires/amas 
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Fin de saison au P.P.C.R. 

Le 24 juin dernier, le P.P.C.R. organisait son tournoi annuel de fin dôann®e, 16 
joueuses et joueurs se sont affront®s ¨ la table. Le vainqueur, Mathieu Roger, a 
battu le pr®sident, Benoit De Silva, en finale. 

Lôassembl®e g®n®rale annuelle a pr®sent® un bilan financier positif, et c¹t® 
sportif le club engagera quatre ®quipes la saison prochaine. La tr¯s bonne     
nouvelle ¨ annoncer ¨ nos lecteurs est que lô®quipe 1 a fini premi¯re de sa poule 
et acc¯de donc au niveau sup®rieur. Côest donc apr¯s sept ans dôabsence dans 
cette division que le P.P.C.R. jouera en R®gionale 4 cette ann®e. Un barbecue 
convivial a cl¹tur® cette journ®e bien remplie. Enfin, tous les membres du 

P.P.C.R. vous souhaitent de bonnes vacances et esp¯rent vous compter parmi eux une prochaine saison. Toutes les       
activit®s et les r®sultats du club sont consultable sur le blog http://ppcr.over-blog.com et sur la page Facebook ç Club 
Ppcr è.               Sportivement v¹tre, le comit® du P.P.C.R. 

Une saison riche en r®sultats pour le B.F.C.R. 

La saison du B.F.C.R. a ®t® riche en r®sultats dans les diff®rentes disciplines. Tout dôabord en 
Boxe Franaise avec Fiby. Apr¯s avoir ®t® vice-championne de Belgique lors de la saison 
2015/2016, Fiby (13 ans) a d®croch® le titre de championne de lôOpen mondial jeunes de      
Belgique 2017 dans sa cat®gorie (comp®tition qui a rassembl® des jeunes venus dôEurope et du 
monde). Au cours de la saison, elle a remport® 9 des 10 rencontres quôelle a effectu®e. Des 
rencontres amicales ont permis ¨ des jeunes d®butants de se familiariser avec les officiels et 
leurs d®cisions. Pour certain, ils ont m°me pu go¾ter ¨ la victoire. Ils ont pris go¾t ¨ la           
comp®tition et pourront, la saison prochaine, renouveler lôexp®rience. 

Ensuite, en canne de combat avec Aelric qui sôest distingu® dans la cat®gorie des moins de 12 
ans en remportant la victoire, tout comme Gabriella dans celle des moins de 15 ans lors du 
championnat des Hauts-de-France. Quant ¨ Loµc, il a termin® ¨ la 3¯me place dans la cat®gorie 
des seniors pour sa premi¯re participation dans ce championnat. Gabriella ram¯ne ®galement ¨ 

la ville et au club le troph®e de vice-championne de France 2017 qui sôest d®roul® ¨ Saint-Herblain (44). La premi¯re    
®dition du challenge national jeune sôest d®roul®e ¨ Jou®-l¯s-Tours (37) en juin dernier et a vu Aelric remporter la        
premi¯re place dans la cat®gorie des moins de 12 ans. Lors de ce challenge, Loµc a encadr® et coach® un groupe de jeunes 
et a obtenu, cette saison, son CQP AS Boxe Franaise option Canne de Combat et B©ton. 

Enfin, une d®monstration de Savate Forme vous a ®t® faite lors du d®fil® ç Tousalaru è du week-end des festivit®s de   
Recquignies. Cette discipline cardio compl¯te convient ¨ un grand nombre de personnes. 

Nous vous donnons rendez-vous (jeunes et 
moins jeunes) en septembre ¨ la reprise 
des entra´nements les mardi et jeudi pour 
la (ou les) discipline(s) qui vous int®resse.          
Loisirs ou comp®titions, vous trouverez le 
sport qui vous convient. Nôh®sitez pas ¨ 
nous rejoindre sur notre page Facebook 
officielle ç Bfcr Recquignies è. 

Le pr®sident, Daniel Bacot 

Une saison bien remplie pour le Judo Club de Recquignies 

Une v®ritable ®cole de vie, une discipline pour toute la famille. Id®al pour canaliser lô®nergie des plus jeunes, 
le judo contribue au bon d®veloppement physique et psychologique de lôenfant d¯s lô©ge de 4 ans. Respect, 
politesse, amiti®, etc., le judo v®hicule de nombreuses valeurs issues du code moral de la discipline, et       
permet ¨ lôenfant de pratiquer un sport qui va au-del¨ de lôactivit® physique pure. En pratiquant le judo, votre 
enfant d®veloppera sa motricit®, son ®quilibre et sa concentration, pour exploiter au mieux ses possibilit®s. 

Lôann®e fut bien remplie au Judo Club de Recquignies avec des nombreux podiums au district ¨ Fourmies en 
poussins et de tr¯s belles performances de Kevin Balcaen (1er au championnat des Hauts-de-France et s®lectionn® ensuite 
au championnat de France 1¯re division en plus de 100kg, m°me cat®gorie et m°me division que Teddy Riner) et de Gianni 
La Piccirella (2¯me au championnat du monde Master ¨ Miami et 5¯me au championnat dôEurope en Croatie). 

Pour tous renseignements (Judo ou renforcement musculaire Taµso), contactez Herv® Dumas au 06.70.39.10.54 ou au 
03.27.68.99.89. A noter que les entra´nements sont possibles ¨ Recquignies, Colleret, Assevent et Cousolre. 
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Collecte d®partementale de lôA.P.E.I. 

Nous avons le plaisir de vous informer que notre collecte d®partementale ç Op®ration 
Brioches è, se d®roulera dans notre arrondissement les 09 et 10 septembre 2017. Cette action    
permet ¨ notre association de faire conna´tre et reconna´tre la personne d®ficiente intellectuelle, son 
droit ¨ la dignit®, sa place de citoyen ¨ part enti¯re, mais aussi nous apporte un soutien financier      
permettant de r®aliser des projets non pris en compte ou partiellement, par les pouvoirs publics. Elle 
mobilise chaque ann®e de nombreux b®n®voles qui ®changent environ 12 000 brioches contre un don. 

Cette nouvelle campagne a un objectif clair et pr®cis, côest celui dôassurer le suivi et lôaccompagnement des          
retrait®s dôE.S.A.T. (Etablissement et Service dôAide au Travail) et de ceux d®j¨ accueillis en maison de retraite. 
Lôenti¯ret® des fonds de cette collecte sera d®di®e ¨ ce projet. En 20 ans, lôesp®rance de vie des personnes d®ficientes 
intellectuelles sôest accrue de 20 ans. Nous devons porter une attention toute particuli¯re ¨ leur bien-°tre, leur ®tat de sant® 
et leur ®panouissement, prenant en compte leur avanc®e en ©ge. 

Cette ann®e, gr©ce ¨ votre engagement b®n®vole ¨ nos c¹t®s dans ç lôOp®ration Brioches è et ¨ la g®n®rosit® des    
habitants de lôarrondissement, les fonds recueillis permettront de proc®der au recrutement dôun accompagnateur 
¨ temps plein qui aura pour mission de rendre visite et accompagner des personnes d®ficientes intellectuelles sortant 
dôE.S.A.T., isol®es ¨ leur domicile, et de proposer notre aide et notre soutien aux maisons de retraite accueillant des       
personnes d®ficientes intellectuelles. 

Faire un don pour cette collecte, côest soutenir une action locale, en faveur de la d®fense et la promotion des personnes en 
situation de handicap, de lôarrondissement. Alors cette ann®e encore, en ®changeant votre don contre une brioche quôun de 
nos b®n®voles vous proposera (ils doivent obligatoirement °tre munis dôune carte dôautorisation pr®fectorale, nôh®sitez pas 
¨ la r®clamer le jour de la collecte), vous aussi vous t®moignerez votre soutien et votre amiti® aux personnes d®ficientes 
intellectuelles. Par avance, recevez au nom de lôassociation, des personnes d®ficientes intellectuelles et de leurs familles, 
nos plus vifs remerciements pour votre soutien ¨ nos c¹t®s.      La responsable de la collecte, Martine Kozlevcar 
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Reprise des activit®s de lôHarmonie 

Ecole de Musique, inscription le samedi 16        
septembre 2017 de 10h00 ¨ 12h00. Reprise des 
cours le samedi 30 septembre 2017. 

Danse de salon, reprise des cours le mercredi 06 
septembre 2017 de 18h30 ¨ 19h30 (Interm®diaire 
2¯me ann®e) et de 19h30 ¨ 20h30 (D®butants) ¨ la 
salle des f°tes. 

Harmonie et Th®©tre, reprise des r®p®titions le     
lundi 04 septembre 2017 respectivement ¨ 19h00 et 
¨ 19h30. 

Chorale, reprise des r®p®titions le mardi 05        
septembre 2017 ¨ 18h00. 

Pour toutes informations, vous pouvez contacter 
Mme Dani¯le Chapon au 06.84.48.51.00. 

Concours des Archers de lôEcrevisse 

Les Archers de lôEcrevisse ont organis® un concours 
sur deux journ®es le premier week-end de juillet au 
bois de la Redoute. Il sôagissait dôun concours      
qualificatif 3D 24 cibles le samedi, et dôun concours 
qualificatif et championnat du Nord 3D 24 cibles le 
lendemain. 

En raison des mauvaises conditions climatiques peu 
dôarchers se sont d®plac®s le samedi. Ils ®taient par 
contre pr¯s dôune cinquantaine le dimanche. En fin 
de journ®e, toutes et tous se sont retrouv®s ¨ la salle 
du Mill®naire pour la remise des r®compenses aux 
trois premiers de chaque cat®gorie. 
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Le Prix des Incorruptibles 

Les 9 et 11 mai derniers, la m®diath¯que accueillait les enfants des quatre ®coles 
de la commune pour le d®sormais traditionnel prix des incorruptibles. Comme 
chaque ann®e, les ®l¯ves sont ainsi all®s voter pour leur livre pr®f®r®. 

Dans lôauditorium, urne, isoloir et bulletins de vote ®taient mis ¨ disposition des 
petits citoyens, qui ont accompli leur devoir comme des grands. Fin juin, les 
r®sultats nationaux ont ®t® communiqu®s : ç Maman ¨ lô®cole è en maternelle, 
ç Entre chien et poulpe è en CP, ç Deux dr¹les de b°tes dans la for°t è en CE1, 
ç Le voleur de sandwiches è en CE2/CM1 et ç Memo 657 è en CM2. 

Pascal Matot en concert 

Pour prolonger la f°te de la musique, la m®diath¯que accueillait, le lendemain de la nuit des sosies, un auteur-compositeur
-interpr¯te maubeugeois en la personne de Pascal Matot. Durant pr¯s de deux heures, lôartiste a d®clin® ses compositions 
vari®es, tant¹t ¨ lôinfluence pop-rock, tant¹t matin®es de musique classique, pour un concert de qualit®. 

Horaires de la M®diath¯que pendant                        
les cong®s dô®t® 

En raison du d®part de Quentin Simon de la       
M®diath¯que, celle-ci sera ferm®e du lundi 07 ao¾t 
au samedi 26 ao¾t 2017 inclus. 

Du lundi 10 juillet au samedi 05 ao¾t 2017 inclus et 
du lundi 28 ao¾t au samedi 02 septembre 2017, la 
M®diath¯que sera ouverte aux horaires suivants : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h00 ¨ 17h00 

Mercredi de 10h00 ¨ 12h00 et de 14h00 ¨ 17h00 

Ferm®e le samedi 

Quatri¯me ®dition de la nuit de sosies 

A lôoccasion de la f°te de la Musique, la quatri¯me ®dition de la nuit des sosies a ®t® organis®e sur la Place de Nice le    
vendredi 23 juin 2017. David Bastien (sosie de Patrick S®bastien), Bettina (Tribute France Gall) et Fred Pocquet (sosie de 
Renaud) ont fait le show et mis lôambiance pour les spectateurs venus en nombre pour lôoccasion. 

Concert de Nicolas Peyrac 

Le samedi 14 octobre 2017, Nicolas Peyrac se produira ¨ la salle 
des f°tes ¨ 20h30. Son concert sôappelle ç Les Acoustiques        
Improvis®es è et ce nôest pas un hasard ! Nicolas Peyrac va ¨ la 
rencontre du public, pour raconter et donner lôhistoire de ses    
chansons. Et chanter ces titres cach®s au fond dôalbums, ces    
chansons qui font une vie. 

Tarifs : 8ú en r®servation, 10ú sur place. Pour les 4/12 ans, prix 
unique de 3ú. 

Pour tous renseignements et r®servations, contactez la             
m®diath¯que par t®l®phone au 03.27.39.63.88 ou par mail ¨ 

mediatheque-recquignies@orange.fr 



 

 

Voyage des a´n®s 

Le samedi 24 juin 2017, le C.C.A.S. a organis® une journ®e ¨ Namur, en Belgique, pour les a´n®s de notre commune (©g®s 
de 60 ans et plus, et leur conjoint quel que soit lô©ge). Les 92 participants ont ainsi pu effectuer une croisi¯re sur la Meuse 
entre les trois ®cluses namuroises, se rendre au sommet de Namur afin dôembrasser du regard la ville et visiter les          
installations de la brasserie Saint-Feuillien. A la pause d®jeuner, toutes et tous se sont retrouv®s autour dôun repas. 
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Exposition des travaux et des activit®s des N.A.P. 

Une exposition des travaux et des activit®s r®alis®s dans le cadre des Nouvelles 
Activit®s P®riscolaires (N.A.P.) sôest d®roul®e du lundi 12 au vendredi 16 juin 
2017 dans lôauditorium de la M®diath¯que. Dans celle-ci, on pouvait y          
retrouver un ensemble de cr®ations r®alis®es par les enfants de lô®cole           
maternelle Paul Langevin et leurs animatrices, Marilyn et Justine, regroupant 
des th¯mes divers et vari®s tels que les saisons, Halloween, No±l, le cirque, etc. 

Les enfants des ®coles Jean Vilar et Place de Nice, avec la cit® des g®om®tries 
(Adrian et Lucie), ont cr®® un      
ensemble de petits univers qui par la 

suite ont donn® naissance ¨ une r®alisation tout de num®rique, permettant ainsi 
de travailler leur imaginaire et de lui donner vie sous la forme dôun jeu vid®o. 
Ils ont ®galement cr®® tout au long de lôann®e avec Mme Lili Debruyne        
diverses îuvres touchant les formes, les couleurs, les dimensions et la cr®ation 
libre. Enfin, avec M. Sylvain Petit, ils ont r®alis® un grand nombre de pi¯ces de 
poterie allant de lôinstrument de musique en passant par les animaux et les 
avions. Des îuvres qui ont permis aux enfants de d®couvrir le plaisir de       
manipuler, travailler, cr®er, donner forme et donner vie. 

Deuxi¯me medi@nice dict®e 

Apr¯s le succ¯s de la dict®e du 24 mars dernier, la 
medi@nice remettait a le 2 juin. Pour lôoccasion, une 
dict®e de Bernard Pivot ®tait propos®e, sur le th¯me de 
ç LôUniversit® des Savoirs è, un texte propice ¨ la              
d®couverte de la langue franaise. Une dizaine de               
participants ont jou® le jeu, dans la bonne humeur et la 
convivialit®. Prochain rendez-vous le vendredi 15               
septembre 2017. 

Sirouy le clown est revenu ¨ Recquignies ! 

Quelques mois apr¯s avoir enchant® les enfants avec son 
spectacle ç Je pr®f¯re user mes baskets è, Sirouy le clown est 
revenu ¨ Recquignies pour pr®senter son nouveau one-man 
show ç Crokô dans ta pomme è, un spectacle toujours aussi 
dr¹le que ludique. Le clown a ainsi expliqu® aux enfants des 
quatre ®coles les bienfaits du sport, les interdits alimentaires 
et la n®cessit® de sôhydrater correctement, le tout en         
chansons ! 

Remise des dictionnaires 

Le vendredi 16 juin 2017, 24 enfants se sont vu    
remettre un dictionnaire de leur choix (franais,    
anglais, allemand ou espagnol) pour leur entr®e en 
sixi¯me. Cet ®v®nement a ainsi marqu® la fin de leur 
enseignement ¨ lô®cole primaire. La c®r®monie sôest 
d®roul®e dans lôauditorium de la m®diath¯que en 
pr®sence de M. le Maire, des ®lus et du corps       
enseignant. Nous leur souhaitons une bonne r®ussite 
dans leur nouvel environnement scolaire. 


